
GEORGI I III. REGIS.

moin digne de foi (autre que le dénonciateur) d'infliger le
dit emprifonnement, et de prélever les dites amendes,
avec les frais de pourfuite, par un ordre de faifie et de ven-
te des biens meubles et immeubles des contrevenans: pourvû
toujours que de telles informations feront faites dans les .es mnformatbons

fix mois du teins auquel les dites contraventions auront fiansclis
été comniifes, et non après.

ARTICLE Y.

Du jour et après la publication de cette Ordonnance,cnes ne f

qui que ce foit, fous quelque prétexte que ce -puiffe. être, o pop

n'envoiera ou portera aucuns effets, denrées, marchandifes du Long Saulrou

ou provifions, dans le 'deffein de faire la traite, au deffus dS.cgis fans

du pied du Long Sault fur la riviere des Outaouois ou de danscees n a

St. Regis fur la riviere des Iroquois, ou dans toute autre majeié.

partie de la Province fur les terres non-concédées par fa Amende de 5 o.

Majefté, fans un paffe-port ou une permiffion par 'écrit
figné du Gouverneur, du Lieutenant-gouverneurou Com- Forme de la pour-

mandant en Chef de la Province, fous peine d'une amende
de Cinquante livres, qui fera et pourra être pourfuivie, en
tout teins, dans l'efpacededouze mois du tens que la con-
travention aura été commife: mais non après, fur infor-
mation pardevant deulx ou plufieurs Commiffaires de la toi - -
paix qui font, par ces préfentes, autorifés et requis d'enten-
dre et décider telle information fommairement fur le-fer- î
ment d'un témoin digne de foi (autre que le dénonciateur)
et de prélever la dite amende et'les frais de pourfuite par
un ordre de faifie et de vente des biens meubles et immenu-
bles d'iceux, d'envoier tous tels contravenans dans les-
prifons ordinaires, où ils feront déténus, fans répondans
ou cautionnemens, jufqu'à ce que la dite amende foit pré-
levée et perçue, ou que les parties foient légalement
élargies

Et il fera en outre et pourra être loifible à tout et un Marcbaniire

chacun qui aura un ordre à cet égard fous le feing et fçeau 1 tcs

d'un des Commiffaires de la paix ou d'un des Commandans feront

pour fa Majefté des diférens poftes ou forts en cette Pro-
vince préfentement établis ou qpi le feront à l'avenir, qui
font par ces préfentes autorifés et'requis dedélivrer de tels
ordres de faifir tous effets, denrées, marchandifes ou pro-
vifions qui pourront être portés au-delà des dites limites
en défobéiffance aux réglemens de cette Ordonnance, ainfi
que tous et chacuns bateaux, chaloupes, canots ou autres
voitures.quelconques fervans à tranfporter ou voiturer tels
effets, denrées, marchandifes ou provifions, enfkmble les
agrès et aparaux de' tels bateaux, chaloupes, canot&e ou,

ai s

cap. VII.


